
ALGÉRIE

L'Algérie a bénéficié des mêmes timbres que la métropole dès 1849, mais en 1924, un
décret autorise la création et l'emploi de timbres spécifiques. Ceux-ci ne pouvant être
imprimés dans les délais, des timbres français surchargés ALGERIE seront
utilisés provisoirement.

1924-25 Timbres de France de 1900-24 surchargés 

40 c
rouge et bleu

45 c
vert et bleu

3 f
violet et bleu

5 f
bleu et chamois


